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2)a) Tous les délais fixés dans les chapitres I et Il du présent traité
peuvent, en dehors de toute revision selon l'article 60, être modifiés
par décision des Etats contractants.

b) La décision est prise par l'Assemblée ou par vote par corres-
pondance et doit être unanime.

c) Les détails de la procédure sont fixés par le règlement d'exé-
cution.

Article 48

Retards dans l'observation de certains délais

1) Lorsqu'un délai, fixé dans le présent traité ou dans le règlement
d'exécution, n'est pas observé pour cause d'interruption des services
postaux, de perte ou de retard inévitables du courrier, ce délai est
considéré comme observé dans les cas précisés au règlement d'exécu-
tion et sous réserve que soient remplies les conditions de preuve et
autres conditions prescrites dans ledit règlement.

2)a) Tout Etat contractant doit, pour ce qui le concerne, excuser
pour des motifs admis par sa législation nationale tout retard dans
l'observation d'un délai.

b) Tout Etat contractant peut, pour ce qui le concerne, excuser
pour des motifs autres que ceux qui figurent au sous-alinéa a) tout re-
tard dans l'observation d'un délai.

Article 49

Droit d'exercer auprès d'administrations internationales

Tout avocat, agent de brevets ou autre personne, ayant le droit
d'exercer auprès de l'office national auprès duquel la demande inter-
nationale a été déposée, a le droit d'exercer, en ce qui concerne cette
demande, auprès du Bureau international, de l'administration compé-
tente chargée de la recherche internationale et de l'administration
compétente chargée de l'examen préliminaire international.


